
Avis d’Appel d’Offres – Cas sans pré qualification 

Avis d’Appel d’Offres National 
AAO N° 011/TDM /CPMPSACC/13 

 

La Télédiffusion de Mauritanie  exécute un programme d’investissement,  sur  fonds propres,  pour 

l’exercice 2013.  

La Télédiffusion de Mauritanie  a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 

paiements au titre du marché relatif à la réhabilitation de la clôture de la plate forme de diffusion par 

satellite. 

1. La Télédiffusion de Mauritanie demande aux candidats éligibles et répondant aux qualifications 

requises de présenter des offres sous pli fermé pour l’exécution de cette prestation. 

 Les travaux sont constitués d’un lot unique et indivisible. 

2. La passation du marché sera effectuée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert à tous les 

candidats éligibles tel que défini dans le Code des Marchés Publics mauritanien. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Générale de la 

Télédiffusion de Mauritanie et prendre connaissance des documents d’appel d’offres pendant les jours 

ouvrables (du Dimanche au Jeudi de 09h à 16h TU) à l’adresse mentionnée ci-après : 

Télédiffusion de Mauritanie , Ilot A lot Nr 627/TV-Zeina, BP  5176, Tél :+222 45 25 55 48 - 

Fax :+222 45 25 55 47 – Nouakchott Mauritanie  

Le dossier d’appel d’offres  complet peut être obtenu complet en formulant une demande écrite à 

l’adresse mentionnée ci-dessous contre la remise d’une quittance attestant le paiement non 

remboursable de la somme de cinquante milles (50.000) Ouguiyas versée  exclusivement  au Trésor 

Public. 

5. Les offres devront être remises au plus tard  le Dimanche 16 Juin 2013 à 12h00 à l’adresse ci-après : 

 

Commission de Passation des Marchés Publics 

 des Secteurs de l’Administration, de la Culture et de la Communication.  

(CPMPSACC) 

Ilot C N° 335 Tevragh Zeina, 

Nouakchott-Mauritanie, 

BP 5263, Tél 45 22 74 07, 

Email : cpm.acc@mauritanie.mr. 

6. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des 

candidats présents ou de leurs représentants à l’adresse indiquée ci-dessus dans la salle de  réunion au 

plus tard le Dimanche 16 Juin 2013 à 12h00. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de quatre cents milles 

ouguiya  (400.000 UM). 

8. Les offres devront demeurer valides pendant une durée 90 jours à compter de la date limite de dépôt 

des offres. 
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